
Groupement GIPAC PGEE Bellevue, Genthod, Pregny-Chambésy M2013 

Mesure : 
Il n’est pas conseillé de modifier la hauteur de la 
lame afin de diminuer les débits de pointes dans 
le cours d’eau. En effet, celle-ci est correctement 
dimensionnée pour garantir la pleine capacité du 
collecteur d'EP limitant à l'aval. 
En revanche, il est possible d’agir sur l’orifice 
situé à l’entrée de l’ouvrage et ainsi de réguler le 
débit de base du Nant. Ce débit devra être 
déterminé en fonction de l'éventuel projet de 
revitalisation sur le cours d’eau (partie amont des 
voies CFF). 

Réglage de déversoirs d'orage

Contexte : 
L’ouvrage Bl6 répartit les débits entre la canalisation d’EP route du Collex et le Nant des Limites. Il 
permet, d'une part, d'assurer un débit de base au cours d'eau et, d'autre part, d'éviter la mise en charge 
de la conduite limitante située à l’aval (Ch. de la Printanière – Rte de Lausanne). 
Actuellement, le déversoir est dimensionné de telle sorte que 300 l/s s'écoulent vers le Nant pour 
garantir un débit de base.

M Réglage de l'ouvrage Bl6, Nant des Limites

Type d'action

1 01 6

Amélioration / maintien du régime hydrologique des cours 
d'eau

Objectif
Version
Date

1
16.11.2011

Bellevue
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voies CFF). 

Figure 1 :  Loi de déversement de l'ouvrage Bl6 
selon le "DomEau, Cahier des déversoirs d'orage, 
p.17, 2007". 
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Qui planifie

Commune(s)

SIG

- Plan concept évacuation des eaux; 
- Cahier des déversoirs d'orage.

Documents de 
référence

La construction d'un bassin de rétention efficace à l'aval de l'ouvrage Bl6 est impossible étant donné la 
topographie du lieu. 

Remarque

Remarque Mesure à réaliser dans le cadre du projet de revitalisation du Nant.

Réalisation
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Groupement GIPAC PGEE Bellevue, Genthod, Pregny-Chambésy M2013

Mesure : 

Amélioration / maintien de la qualité de l’eau en tant que 
biotope

Objectif

Il s'agit de contrôler l'état pollutif du cours d'eau. En absence de 
pollution, le processus s'arrête là. En cas de pollution chronique, 
il y a lieu d'identifier la / les source(s) de pollution et les 
supprimer. Une fois cette mesure en place, il s'agira de 
contrôler à nouveau l'état pollutif du cours d'eau. En cas de 
pollution accidentelle ou ponctuelle (cas supposé sur la photo), 
un rappel à la population par une brochure s'avère nécessaire 
(exemple en annexe). 

Cette tâche est réalisée par la Direction générale de l'eau et les 
travaux de mise en conformité sont à la charge des particuliers 

Version
Date 16.11.2011

Contexte : 
La partie médiane du Nant des Limites était fortement polluée, notamment par des déversements via 
un déversoir d’orage et via une chambre double en raison d’une canalisation obstruée. Ces problèmes 
sont supposés avoir été résolus ces dernières années. Cependant, lors d'une visite locale, une couleur 
blanchâtre pouvant indiquer une pollution a été constatée. Sa source n'est pas connue.

Bellevue

M Vérification de l'état pollutif, Nant des Limites

Type d'action

1 02 47

1

Traitement des eaux de ruissellement (nouveaux ouvrages)
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Le Canton est en charge de la prospection, mais les privés sont responsables 
pour ce qui relève de la mise en conformité.

Long terme
Selon 

opportunité

La possibilité de traiter les eaux de manière centralisée (bassin de lagunage) a été évaluée mais n'est 
pas réalisable dans ce cas précis.

Remarque

Remarque

Remarque

Coût

Non estimé

-

- Plan concept évacuation des eaux; 
- Rapport d'état des cours d'eau. 

travaux de mise en conformité sont à la charge des particuliers 
mis en demeure.

Figure 1 : Vision locale du 10.03.2011.

Documents de 
référence
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Nos cours d’eau sont transfrontaliers, unissons-nous pour 
les sauver en adoptant les bons comportements!

Pour tous renseignements sur les réseaux d’assainissement
France :
Agglomération Annemassienne
10, Rue du Petit Malbrande
74100 ANNEMASSE
Tél : 04 50 87 83 00
Site : www.agglo-annemasse.fr

Bassin versant du Foron
SIFOR
Cours de la République
74240 GAILLARD
Tél : 04 50 87 13 48 

Canton de Genève : 
Direction générale de l’eau
1, Rue David Dufour
1211 GENEVE 8
Tél : 022 327 82 99
Site : www.geneve.ch/eau 

SIG (Services Industriels de 
 Genève)
Chemin du Château-Bloch 2 
1211 GENEVE 2
Tél : 0844 800 808
Site : www.mieuxvivresig.ch

Bassin versant Menoge
SIAM
451, Chemin des Iles
74380 CRANVES SALES
Tél : 04 50 36 79 10

Bas Chablais
CCBC
Impasse Thénières
74140 BALLAISON
Tél : 04 50 94 27 27
Site : www.cc-baschablais.com

Sur les éco-gestes et la législation: www.geneve.ch/eau

Plaquette réalisée dans le cadre du contrat de  
rivières transfrontalier du Foron du Chablais Genevois



Groupement GIPAC PGEE Bellevue, Genthod, Pregny-Chambésy M2013

M Adaptation de l'ouvrage Bl7, Nant des Limites

Type d'action

1 03 6
Mesures de soutien d'étiage

Amélioration / maintien du régime hydrologique des cours 
d'eau

Objectif
Version
Date

1
16.11.2011

Contexte :
L’ouvrage Bl7, situé sur le Nant des Limites en amont des voies CFF, dévie actuellement la totalité du 
débit dans la canalisation d’EC, Chemin de Joubières, en rive droite du cours d'eau. Cette déviation est 
le fruit d'une obstruction volontaire de la canalisation Ø300 mm (voir figure 1 et annexe). 
Il est indispensable de restituer une partie du débit au Nant, d'autant plus qu'un projet de revitalisation 
est en cours d'étude sur la partie en aval des voies CFF. 

Mesure :
Il s'agit, d'une part, de supprimer l'obstruction pour 
garantir un débit de base au cours d'eau et, d'autre 
part, de régler la taille de l'orifice de sortie en fonction 
du débit souhaité. 
En l'absence d'obstruction, la capacité du collecteur 
Ø300 mm est d'environ 120 l/s, ce qui correspond au 
débit de crue naturelle Q10 du cours d'eau. 
 
Remarque : 
En aval de l'ouvrage, une conduite Ø600 mm rejette 
une quantitié supposée importante (au vu du 

Bellevue
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Qui réalise

Canton de Genève
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Fr. 6'000.-- 
Commune(s)

SIG

PREE

PGEE

SPAGE Remarque

- Plan concept évacuation des eaux; 
- Cadastre des égouts. 

Documents de 
référence

une quantitié supposée importante (au vu du 
diamètre) d'eaux claires dans le ruisseau. Ces 
dernières peuvent être nuisibles car potentiellement 
polluées par les voies CFF. 

- En annexe, le projet de renaturation du cours d'eau fourni par le MO.
- La problématique de la conduite Ø600 mm à l'aval doit faire l'objet d'une étude détaillée. 

Remarque Mesure à réaliser dans le cadre du projet de revitalisation du Nant.

Long terme Réalisation

Figure 1 :  Obstruction de l'ouvrage Bl7.

Remarques
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Groupement GIPAC PGEE Bellevue, Genthod, Pregny-Chambésy M2013

Objectif

La création de petites zones humides permanentes ou temporaires s'inscrit dans le cadre de mesures
visant à favoriser la biodiversité au niveau communal avec des espèces cibles intéressantes à un
niveau communal voire régional. Ces aménagements visent à conserver à long terme des espèces
animales et une flore typique des milieux aquatiques malgré des débits très faibles et les impacts du
changement climatique sur les ruisseaux. Ils ajoutent une plus-value importante au niveau paysager.

Contexte : 

Mesure : 

Des mares de 5 à 100 m2 peuvent être
aménagées en fonction de la maîtrise
foncière et des financements
disponibles. Ces mares peuvent être
alimentées par les eaux de ruissellement
et/ou par le ruisseau lors des crues.
Cette dernière alimentation nécessite de
créer une jonction hydraulique avec un

Version
Date

1
16.11.2011

Amélioration / maintien des fonctions écologiques et de la 
morphologie des cours d’eau

Modification de la morphologie du cours d'eau ou de ses rivesBellevue

M Aménagement de mares latérales 
Nant des Limites - tronçon amont pont CFF

Type d'action

1 04 6

- Plan concept évacuation des eaux; 
- Rapport d'état des cours d'eau. 

Documents de 
référence

Selon la nature du sol (visible lors du terrassement), il convient d'effectuer ou non un apport d'argile
pour imperméabiliser le fond. On se référera aux fiches types élaborées par la DGNP pour ce type de
réalisation.

petit organe de contrôle rustique ou une
alimentation par le terrassement d'un
petit chenal. Dans ce cas, la topographie
du site permet d'envisager la création de

4 mares comprises entre 5 et 60 m2 et
d'une profondeur variable fixée lors du
terrassement entre 60 cm et 1 m. 

Figures 2 et 3 : Exemples de mares latérales implantées en bordure d'un ruisseau dans un contexte forestier. 

Figure 1 : Nant des Limites (amont des voies CFF).
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Groupement GIPAC PGEE Bellevue, Genthod, Pregny-Chambésy M2013
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Faisabilité réelle à évaluer avec les propriétaires privés. Mesure à réaliser en
collaboration avec la DGNP. Réalisation complémentaire avec la renaturation
aval.

Remarque
Financement mixte à rechercher. Partenariat entre le propriétaire qui mettrait à disposition le terrain et
la commune ainsi que la DGNP qui financeraient.
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Groupement GIPAC PGEE Bellevue, Genthod, Pregny-Chambésy M2013 

Bellevue

Amélioration / maintien de la qualité de l’eau en tant que 
biotope

Contexte : 
Le quartier situé entre le Chemin du Prés-des-Fourneaux et la Route de Valavran comporte des 
collecteurs privés en mauvais état. Avant d'assainir le quartier, il est prévu de connaître précisément les 
problèmes sur le réseau.

Mesure :
Il est prévu que le canton prospecte
les canalisations privées et définissent
les travaux à entreprendre.

Figure 1 : 
Situation de la mesure.

Objectif
Version
Date

1
16.11.2011

M Prospection des raccordements privés, Ch. Pré-des-F ourneaux

Type d'action

1 05 47
Recherche de mauvais branchement(s)
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Remarque

Remarque Action à coordonner avec la mesure M2.13.51.

Réalisation

Le Canton est en charge de la prospection, mais les privés sont responsables pour ce qui relève de la 
mise en conformité.

- Plan concept d'évacuation des eaux.Document de 
référence
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Commune(s)
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CoûtQui réalise

Canton de Genève

Non estimé
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Groupement GIPAC PGEE Bellevue, Genthod, Pregny-Chambésy M2013

Amélioration / maintien des fonctions écologiques et de la 
morphologie des cours d’eau

Objectif

La création de vasques dans les cours d'eau s'inscrit dans le cadre de mesures visant à sauvegarder la
biodiversité présente dans les cours d'eau, principalement en période d'étiage. Ce type d'aménagement
permet aux différentes espèces de se réfugier dans des vasques d'eau permanentes lors des périodes
d'étiage voire d'assec du cours d'eau, phénomène amplifié par les changements climatiques en cours.

Mesure : 

Des vasques de 2 à 10 m2 peuvent être aménagées dans
le lit des cours d'eau selon la taille du cours d'eau. Une
petite chute à l'amont permet d'éviter le comblement
progressif par des sédiments fins et la largeur des
vasques doit être au moins de 1,5 fois la largeur du cours
d'eau (lit mineur). Le site permet d'envisager la création de
6 vasques d'eau d'une profondeur variable fixée lors du
terrassement entre 40 cm et 80 cm. Selon la nature du sol

Version
Date

1
16.11.2011

Contexte : 

1 15 6

Modification de la morphologie du cours d'eau ou de ses rivesBellevue

Aménagement de vasques 
Nant des Limites - tronçon amont pont CFF

Type d'action

M

Documents de 
référence

(visible lors du terrassement), il convient d'effectuer ou
non un apport d'argile pour imperméabiliser le fond et ainsi
éviter l'assèchement des vasques en période d'assec.

- Plan concept évacuation des eaux; 
- Rapport d'état des cours d'eau.

Figures 2 et 3 : Aménagement de vasques - vue en plan et profil en long. 

Figure 1 : Nant des Limites (amont des voies CFF).
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Groupement GIPAC PGEE Bellevue, Genthod, Pregny-Chambésy M2013
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Qui planifie

Fr. 21'000.-
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CoûtQui réalise

Commune

Remarque
Financement mixte à rechercher. Partenariat entre le propriétaire qui mettrait à disposition le terrain et
la commune et la DGNP qui financeraient.

Long terme
Selon 

opportunité

Faisabilité réelle à évaluer avec les propriétaires privés. Mesure à réaliser en
collaboration avec la DGNP. Réalisation complémentaire avec la renaturation
en aval.

Remarque

Moyen 
terme

Réalisation
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Groupement GIPAC PGEE Bellevue, Genthod, Pregny-Chambésy M2013 

M Localisation des sources d'ECP, Chemin des Chânats

Type d'action

2 06 6
Réduction des eaux claires parasites

Exploitation du réseau

Contexte : 
Des taux moyens d'eaux claires parasites permanentes (ECPp) ont été mesurés au chemin des 
Chânats. Il convient de les réduire afin d'augmenter la réserve de capacité hydraulique, de diminuer les 
frais variables de traitement des EU (consommables, énergie, entretien) et d'améliorer le rendement 
d’épuration à la STEP. 
 
Mesure :
Un contrôle caméra permettrait de découvrir l'origine des ECP, supposées issues de l'infiltration de la 
nappe dans le collecteur. Des mesures devront être 
prises en conséquence. 

Note : 
Il est conseillé de contrôler la totalité du collecteur d'EU 
jusqu'au Chemin des Tuileries, soit environ 690 m.
De plus, il est recommandé de procéder par la même
occasion à l'inspection des conduites d'EC en direction
du Ruisseau des Chânats afin de détecter d'éventuelles
sources de pollution. 

Objectif
Version
Date

1
16.11.2011

Bellevue
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Curage + contrôle caméra : 
Fr. 6'000.--

Privé
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Commune(s)
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Figure 1 : 
Extrait de la carte des ECPp au chemin des Chânats.

- Plan concept évacuation des eaux; 
- Rapport sur l'état des eaux claires parasites.

Documents de 
référence

Cette action sera traitée et coordonnée dans le cadre de la réalisation des futurs équipements de la 
zone industrielle de Valavran (étude du bureau B+C ingénieurs SA).

Remarque

Remarque Mesure à coordonner avec le plan d'entretien et de contrôle.

Réalisation
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Groupement GIPAC PGEE Bellevue, Genthod, Pregny-Chambésy M2013 

M Remplacement du collecteur d’eaux usées (EU) en mau vais état, 
Chemin de la Printanière 

Type d'action

2 07 6
Remplacement d'ouvrages (nouveaux ouvrages)

Maintien de la valeur du réseau 

Contexte : 
La canalisation d'EU située ch. de la Printanière présente de multiples défauts. Ces derniers peuvent 
être à l'origine de pollution de l’environnement, de diminution de capacité hydraulique et d'augmentation 
des eaux claires parasites (ECP) dans le réseau d’EU. 
 
Mesure :
Il convient de remplacer la conduite d'EU sur l'ensemble du tronçon en mauvais état. Il s'agit d'un 
collecteur d'environ 180 m à une profondeur approximative de 3 m. 

Note : 
Le collecteur d’EC situé parallèlement à la 
canalisation d’EU présente une durée de vie 
résiduelle de plus de 50 ans. De plus, selon 
le rapport sur les débits d’eau à évacuer, il 
paraît correctement dimensionné. 
Compte tenu de ce qui précède, il n’y a, 
selon toute vraisemblance, pas lieu de le 
remplacer. 
 

Objectif
Version
Date

1
16.11.2011

Bellevue
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Fr. 310'000.--

Privé

Autre:

Qui planifie

Commune(s)
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Figure 1 : 
Situation du collecteur d'EU en mauvais 
état.

- Plan concept évacuation des eaux; 
- Rapport sur l'état des canalisations.

Documents de 
référence

-
Remarque

Remarque -

Réalisation
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Groupement GIPAC PGEE Bellevue, Genthod, Pregny-Chambésy M2013 

M Remplacement du collecteur d’eaux usées (EU) en mau vais état, 
Chemin de la Mojonne

Type d'action

2 08 6
Remplacement d'ouvrages (nouveaux ouvrages)

Maintien de la valeur du réseau 

Contexte : 
La canalisation d'EU située Ch. de la Mojonne présente de multiples défauts. Ces derniers peuvent être 
à l'origine de pollution de l’environnement, de diminution de capacité hydraulique et d'augmentation des 
eaux claires parasites (ECP) dans le réseau d’EU. 
 
Mesure :
Selon le rapport d'état des canalisations, il convient de remplacer la conduite d'EU entre le Chemin du 
Pré-des-Fournaux et le n°28 Ch. de la Mojonne. Il s 'agit d'un collecteur d'environ 135 m, d'un diamètre 
de 300 mm, à une profondeur approximative de 3 m. 

Note : 
Le collecteur d’EC situé parallèlement à la 
canalisation d’EU présente une durée de vie 
résiduelle de 10 à 19 ans. Selon le rapport 
d’état, il présente quelques défauts pouvant 
être importants. Compte tenu de ce qui 
précède, il y a lieu de réfléchir à son 
éventuel remplacement. 
 

Objectif
Version
Date

1
16.11.2011

Bellevue

M:\20\2013_PGEE Bellevue\Phase_MISE_EN_OEUVRE\Documents\06_Bellevue\M2.08.06.xls

11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25
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AnnéeCourt terme

Autre:

Court-
moyen t.

Long terme

Moyen 
terme

Selon 
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Immédiat

PREE

PGEE

SPAGE

Privé

Autre:

Etude

Privé

CoûtQui réalise

Canton de Genève

Canalisation d'EU
Fr. 256'000.--

TTC, y.c. étude

Remarque

Qui planifie

Commune(s)

SIG

 
Figure 1 : 
Situation du collecteur d'EU en mauvais 
état.

- Plan concept évacuation des eaux; 
- Rapport sur l'état des canalisations.

Documents de 
référence

- Les chambres doubles devront être assainies (voir mesure MT3). 
- Le remplacement éventuel du collecteur d'eaux pluviales sera évalué lors des études de détails à 
mener.

Remarque -

Réalisation
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Groupement GIPAC PGEE Bellevue, Genthod, Pregny-Chambésy M2013 

Bellevue

Exploitation du réseau

Contexte : 
Des contre-pentes, racines et dépôts ont été constatés lors du contrôle caméra de la canalisation d'EU 
Route de Valavran, entre la chambre 775 et la 433. Ces dernières peuvent engendrer des problèmes 
de sous-capacité hydraulique, notamment suite au raccordement futur de l'aire de compostage 
GICORD. 
 
Variante 1 (faisabilité à vérifier) :
Il s'agit de construire un collecteur entre la chambre 775 et la chambre 426 afin de décharger le surplus 
d'EU de la Route de Valavran dans la conduite voisine sur la commune de Genthod. Cette démarche 
nécessite une convention. 
La nouvelle canalisation, d’une longueur d’environ 13 m et 
d’un diamètre Ø = 300 mm, se situerait sous le giratoire, 
à environ 2.80 m de profondeur. 
 
Variante 2 :
Il s'agit de remplacer les conduites existantes, en mauvais 
état, par de nouveaux collecteurs d’un diamètre Ø300 mm, 
sur environ 153 m, à environ 4.00 m de profondeur. Ces 
derniers devront avoir une pente de 1% afin de garantir une 

Objectif
Version
Date

1
16.11.2011

M Amélioration de l'évacuation des EU, Route de Valav ran

Type d'action

2 09 6
Remplacement d'ouvrages (nouveaux ouvrages)

M:\20\2013_PGEE Bellevue\Phase_MISE_EN_OEUVRE\Documents\06_Bellevue\M2.09.06.xls
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Remarques

Remarque A réaliser en parallèle du projet GICORD.

Réalisation

- Action dépendante de l'action M 2.12.6.
- Un procédé par éclatement n'est pas conseillé en raison des problèmes de pente sur le tronçon.

derniers devront avoir une pente de 1% afin de garantir une 
capacité de l'ordre de 100 l/s.  

Figure 1 :  Situation des variantes Route de Valavran.

- Plan concept d'évacuation des eaux; 
- Rapport technique sur les simulations et sur le bilan hydraulique et pollutif.

Documents de 
référence

Qui planifie

Commune(s)

SIG

CoûtQui réalise

Canton de Genève

Variante 1 : Fr. 40'000.-- 
Variante 2 : Fr. 285'000.--

TTC, y.c. étude

Remarque

PREE

PGEE

SPAGE

Privé

Autre:

Etude

Privé

AnnéeCourt terme

Autre:

Court-
moyen t.

Long terme

Moyen 
terme

Selon 
opportunité

Immédiat

M:\20\2013_PGEE Bellevue\Phase_MISE_EN_OEUVRE\Documents\06_Bellevue\M2.09.06.xls



Groupement GIPAC PGEE Bellevue, Genthod, Pregny-Chambésy M2013 

Bellevue

Maintien de la valeur du réseau 

Contexte : 
La canalisation d'EU située ch. des Mollies présente de multiples défauts. Ces derniers peuvent être à 
l'origine de pollution de l’environnement, de diminution de capacité hydraulique et d'augmentation des 
eaux claires parasites (ECP) dans le réseau d’EU. 
 
Mesure :
Il convient de remplacer la conduite d'EU en mauvais état sur 60 m (secteur aval) par un diamètre de 
300 mm, à une profondeur approximative de 3 m. Pour le reste du tronçon, des mesures ponctuelles 
sont suffisantes (150 m). 
Un remplacement de tout le tronçon reste 
cependant envisageable.

Note : 
Le collecteur d’EC situé parallèlement à la 
canalisation d’EU présente une durée de vie 
résiduelle de 10 à 19 ans. Selon le rapport 
d’état, il présente quelques défauts pouvant 
être importants. Compte tenu de ce qui 
précède, il y a lieu de réfléchir à son 

Objectif
Version
Date

1
16.11.2011

M Remplacement du collecteur d’eaux usées (EU) en mau vais état, 
Chemin des Mollies

Type d'action

2 10 6
Remplacement d'ouvrages (nouveaux ouvrages)
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Remarque -

Réalisation

- Les chambres doubles devront être assainies. (voir mesure MT3)
- Le remplacement éventuel du collecteur d'eaux pluviales sera évalué lors des études de détails à 
mener.

précède, il y a lieu de réfléchir à son 
éventuel remplacement. 
 
Figure 1 : Situation du collecteur d'EU en 
mauvais état.

- Plan concept évacuation des eaux; 
- Rapport sur l'état des canalisations.

Documents de 
référence

Qui planifie

Commune(s)

SIG

CoûtQui réalise

Canton de Genève

Remplacement de 60 m 
Fr. 111'000.--

Privé

Autre:
TTC, y.c. étude

Remarque

Etude
Court-

moyen t.

PREE

PGEE

SPAGE

Privé

Remarques

AnnéeCourt terme

Autre:

Long terme

Moyen 
terme

Selon 
opportunité

Immédiat
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Groupement GIPAC PGEE Bellevue, Genthod, Pregny-Chambésy M2013 

Bellevue

Exploitation du réseau

Contexte :
La modélisation montre une insuffisance de capacité du collecteur communal Ø400 mm Route de 
Collex, coté Genthod, entre les chambres 795 et 798. Cette insuffisance risque d'être agravée par 
l'urbanisation des bassins versants en amont.

Mesure :
La mesure consiste à maintenir les collecteurs 
existants, mais à raccorder le collecteur issu 
du Chemin des Limites dans le collecteur Ø600 
mm Route de Collex, coté Bellevue, via une 
nouvelle canalisation Ø300 mm longue de 3 m. 
Dans la mesure où tous ces écoulements se 
rejoignent en aval de la Route de Valavran, 
cette mesure n'a qu'un impact limité sur la 
capacité des collecteurs en aval. 
 
Note : 
Une clé de répartition des frais est à mettre en 
place entre les communes de Genthod et de 

Objectif
Version
Date

1
16.11.2011

M Redimensionnement de la conduite EC, 
Rte de Collex - Ch. des Limites

Type d'action

2 11 6
Adaptation / réglage d'ouvrages
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Remarque

Remarque -

Réalisation

- Mesure à coordonner avec la Commune de Genthod.

place entre les communes de Genthod et de 
Bellevue pour la pose du nouveau collecteur. 

Figure 1 : 
Situation de la nouvelle conduite à construire. 

- Plan concept d'évacuation des eaux; 
- Rapport technique sur les simulations et sur le bilan hydraulique et pollutif.

Documents de 
référence

Qui planifie

Commune(s)

SIG

CoûtQui réalise

Canton de Genève

Fr. 18'000.--

TTC, y.c. étude

Remarque

PREE

PGEE

SPAGE

Privé

Autre:

Etude

Privé

AnnéeCourt terme

Autre:

Court-
moyen t.

Long terme

Moyen 
terme

Selon 
opportunité

Immédiat
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Groupement GIPAC PGEE Bellevue, Genthod, Pregny-Chambésy M2013 

11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25

- Action dépendante de l'action 2.16.6.
- Voir note technique provisoires et estimation du coût des travaux du 16.06.2010. 

Remarque -

Réalisation

Qui planifie

Commune(s)

SIG

Canton de Genève

Qui réalise

PREE

Adaptation / extension du réseau 

- Plan concept d'évacuation des eaux; 
- Note technique sur l'aissainissement de la place de compostage.

Objectif

Contexte :
Pour faire suite aux exigences de la direction générale de l'eau (DGEau), les eaux de l'aire de 
compostage GICORD devront être raccordées au réseau d'évacuation des eaux usées de la commune 
de Bellevue. Etant donné la capacité limitée du réseau EU, un bassin de rétention doit être construit en 
amont.

Mesure :
Il s'agit de poser un collecteur, avec une pente d'environ 1% et une longueur d'environ 450 m, réalisé 
en partie par forage dirigé, afin d'évacuer les eaux après rétention. 

Le volume utile de rétention nécessaire serait de 66.5 m3 avec un débit de restitution maximum de 45 
l/s selon le formulaire établi par le Canton de Genève (voir annexe). Il serait réparti entre un nouvel 

ouvrage de rétention (46.5 m3) et le quart du volume du bassin de stockage existant (20 m3). 
De plus, il est important de prévoir un dépotoir / dégrilleur afin de préserver le réseau existant 
d'éventuelles obstructions.    

Note : 
La capacité hydraulique du collecteur EU est compromise au niveau de la Route de Valavran. En 
théorie, elle est suffisante pour le débit rejeté par l'aire de compostage (45 l/s) mais, en pratique, elle 
est limitée par des problèmes de contre-pente et de pénétration de racine, constatés lors du contrôle 
caméra dans le secteur. 
La mesure 2.16.6 doit permettre de résoudre ce problème.

Documents de 
référence

Version
Date

1
16.11.2011

M Construction d'un collecteur EU et d'un bassin de r étention pour 
l'assainissement de la place de compostage - GICORD

Type d'action

2 12 51
Raccordement de nouvelle zone ou d'extension de zone à 
bâtir (nouveaux ouvrages)

Bellevue

Remarque

Coût

Court terme

Autre:

Immédiat

TTC, y.c. étude

PGEE

SPAGE

Privé Privé

GICORD

Année

GICORD

Rétention + coll. EU

Fr. 500'000.--

Remarques

Long terme

Moyen 
terme

Selon 
opportunité

Autre:

Etude
Court-

moyen t.
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Groupement GIPAC PGEE Bellevue, Genthod, Pregny-Chambésy M2013 

M Remplacement des collecteurs d'EP et d'EU, 
Chemin du Pré-des-Fourneaux

Type d'action

2 13 51
Remplacement d'ouvrages (nouveaux ouvrages)

Exploitation du réseau

Contexte : 
Selon l'inspection caméra de mars 2008, la canalisation privée d'EU située sous le ch. du Pré-des-
Fourneaux présente un problème hydraulique 
ponctuel. 
 
Mesure : 
Après un travail de prospection (M1.05.47),
il est nécessaire d'assainir le réseau
éventuellement par le remplacement de
conduites.  

Figure 1 : 
Lieu supposé du dysfonctionnement. 

Objectif
Version
Date

1
16.11.2011

Bellevue
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11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25AnnéeCourt terme

Autre:

Long terme

Moyen 
terme

Selon 
opportunité

Immédiat

Etude
Court-

moyen t.

PREE

PGEE

SPAGE

Privé Le montant varie en fonction 
des travaux choisis.

Remarque

CoûtQui réalise

Canton de Genève

Non estimé

Privé

Autre:

Qui planifie

Commune(s)

SIG

- Plan concept d'évacuation des eaux; 
- Rapport sur l'état des canalisations.

Documents de 
référence

-
Remarque

Remarque Action à coordonner avec la mesure M1.05.47.

Réalisation
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Groupement GIPAC PGEE Bellevue, Genthod, Pregny-Chambésy M2013 

M Remplacement des collecteurs d'EP et d'EU, 
Chemin Aux-Folies

Type d'action

2 14 51
Remplacement d'ouvrages (nouveaux ouvrages)

Exploitation du réseau

Contexte : 
Aucune information n'a été transmise quant à l'état des canalisations au ch. Aux-Folies. 
 
Mesure : 
Selon les informations de la Commune, il est 
prévu de remplacer les conduites d'EC et d'EU 
du quartier. 
 
Figure 1 : 
Situation des tronçons qui sont prévus d'être 
remplacés. 

Objectif
Version
Date

1
16.11.2011

Bellevue
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11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25AnnéeCourt terme

Autre:

Long terme

Moyen 
terme

Selon 
opportunité

Immédiat

Etude
Court-

moyen t.

PREE

PGEE

SPAGE

Privé Le montant varie en fonction 
des travaux choisis.

Remarque

CoûtQui réalise

Canton de Genève

Non estimé

Privé

Autre:

Qui planifie

Commune(s)

SIG

- Plan concept d'évacuation des eaux.Document de 
référence

- Collecteur privé à suivre par la commune.
Remarque

Remarque -

Réalisation
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